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	A.
État(s) partie(s)
Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Roumanie

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	Le savoir-faire de la céramique traditionnelle de Horezu

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	Ceramica tradiţională de Horezu

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	Céramique de Horezu ou Céramique de Hurez (Hurez étant l’ancien nom de la localité de Horezu).

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés
Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.
Ne pas dépasser 150 mots
Les potiers de la ville de Horezu et du village d’Olari, attenant à cette ville, sont concernés par la fabrication de la céramique traditionnelle de Horezu.

Les études faites en 2010 ont identifié 50 potiers toujours en activité. 

À Horezu existe une association de potiers - Association d' Artisans Traditionnels «Le Coq de Horezu». 

Il y a aussi des potiers qui ne font pas partie de l’association. 

Tous pratiquent ce métier traditionnel transmis sous forme d’activité familiale, plusieurs générations travaillant dans les ateliers.

Le savoir-faire est transmis de génération en génération en utilisant les mêmes méthodes et techniques héritées de leurs ancêtres.

Hommes et femmes travaillent ensemble; d'habitude, les premiers préparent la terre glaise et modèlent les formes sur leur tour, arrangent la céramique dans le four de cuisson tandis que les femmes s'occupent de la décoration, utilisant des techniques et outils spécifiques.
D.
Localisation géographique et étendue de l’élément
Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	La céramique traditionnelle de Horezu est fabriquée à Horezu et dans le village attenant d’Olari, où travaillent la majeure partie des  artisans.

Horezu se trouve dans le Nord du département de Vâlcea, de la région ethnographique d’Olténie (Sud-Ouest de la Roumanie).

Cette petite ville, située à 457 m. d’altitude, est entourée de collines des Sous-Carpates et de montagnes de la chaîne de Carpates.

L’ouvrage ethnographique du chercheur Silvia Zderciuc enregistrait, en 1977, 42 centres de poterie dans le département de Vâlcea.

A présent, dans la zone de Vâlcea, il existe encore trois localités où l'on produit de la poterie : Vlădeşti, Lungeşti, Slătioara.

La fabrication de la céramique traditionnelle de Horezu est attestée comme ayant son propre style  depuis 300 ans. Elle est unique, fortement particulière par comparaison aux autres centres du département de Vâlcea et elle est produite seulement sur le territoire administratif de Horezu.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 
Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Mme
Nom de famille :
PETRICĂ
Prénom :
OANA GABRIELA
Institution/fonction :

Centre National pour la Préservation et Promotion de la Culture Traditionnelle/Directeur adjoint
Adresse :

1, Piaţa Presei Libere, corp B1, étage Vème, 013701 Bucarest, Roumanie
Numéro de téléphone :

00400213178970
Numéro de fax :
00400213178970
Adresse électronique :
contact@centrul-cultura-traditionala.ro/oana.petrica@cncpct.ro, oanapetrica12@gmail.com
Autres informations pertinentes :
téléphone portable: 0040744561860


	1.
Identification et définition de l’élément
Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s)

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	La céramique de Horezu est un artisanat traditionnel unique. 

Faite à la main, elle témoigne des connaissances et du savoir-faire que les praticiens de Horezu reconnaissent comme leurs.

La fabrication comprend des processus divers: le choix et l'extraction de la glaise, le nettoyage, la coupe, l’arrosage, le pétrissage, le piétinement, le malaxage – qui transforment la terre en une pâte dont les potiers de Horezu savent faire une céramique rouge.

Leur expérience leur permet  de sentir au toucher et d’estimer à vue les dimensions de la boule de glaise.

Suivent le modelage, la décoration, la cuisson. 

Les potiers maîtrisent la technique du modelage qui réclame attention, force, agilité. Ils donnent la forme de l’objet utilisant une technique de doigté, comme un code traditionnel des gestes.

Chacun a sa façon de modeler, mais tous respectent l’ordre des opérations. 

L’habileté des potiers à conjuguer  décoration et  couleurs définit la personnalité et le caractère unique de la céramique à travers le temps.

Les couleurs ont des nuances vives: brun foncé, rouge, vert, bleu, «ivoire de Horezu».

Ils utilisent l’usage les mêmes outils qu’autrefois: malaxeur, pour nettoyer la terre; tour du potier et peigne - pour le modelage; pour la décoration -  la  corne de bœuf évidée et la «gaïţa» (un bâtonnet prolongé d’un fil de fer pour les dessins très fins); le four à bois - pour la cuisson.

Les ornements traditionnels comprennent des motifs végétaux, géométriques, zoomorphes et cosmiques.

Souvenir de vacances particulièrement beau, la céramique de Horezu est utilitaire et décorative à la fois.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les détenteurs et praticiens du savoir-faire lié à la céramique de Horezu sont les potiers de cette localité et du village d’Olari, faisant désormais partie de la ville, membres de l’Association d'Artisans Traditionnels «Le Coq de Horezu» ainsi que les autres potiers de Horezu, concernés par l’élément. 

Parmi les potiers, certains ont des responsabilités spéciales concernant la pratique et la transmission de cet élément. 

Certains potiers exécutent seuls toutes les opérations. D’autres pratiquent leur métier en famille. Dans ce cas,  les responsabilités sont parfois partagées - les hommes préparent la glaise et modèlent les poteries, tandis que les femmes les décorent.

La cuisson et le finissage des objets sont le résultat d’un travail commun.

Notons que plusieurs générations de la même famille travaillent ensemble, ce qui assure la transmission du métier et des techniques particulières.

Dans certains ateliers, la poterie est fabriquée par des maîtres potiers avec leurs apprentis. Ces ateliers contribuent, tout comme les ateliers familiaux, à la pratique du métier et ont un rôle important dans la transmission de la tradition de Horezu.

La céramique de Horezu est très appréciée. Les potiers reçoivent de nombreuses commandes, mais le plus souvent les poteries sont vendues aux foires nationales spécialisées - à Horezu, Iaşi et Sibiu – et à l’occasion des foires d’artisanat traditionnel qui ont lieu dans le pays entier. Ce type de commerce est l'un des éléments qui assure la viabilité du métier et contribue à la perpétuation de la vieille tradition de la céramique de Horezu.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	L’élément est transmis de génération en génération, de père en fils et, de nos jours aussi, du maître à son apprenti, dans les ateliers.

La production de céramique implique des connaissances et un savoir-faire transmis au fil des siècles, les potiers jouant un rôle important dans la formation de l’identité de la communauté locale. 

Pratiqué par des familles entières, ce savoir-faire est passé d’une génération à l’autre, a fait siennes les marques  distinctives des différentes époques, s’est renouvelé et enrichi  le temps aidant.

De nos jours les connaissances et le savoir-faire liés à la fabrication de la céramique de Horezu sont transmis par des praticiens, soit entre les membres d’une seule et même famille, soit dans les ateliers de production.

Un système d’éducation non-formelle s’est développé, dans des classes de l'école d’art traditionnel, où les maîtres potiers transmettent aux jeunes de Horezu et de voisinage leurs connaissances concernant cet élément de patrimoine.

À Horezu, le métier a donné l’empreinte identitaire à l’endroit. L’appréciation dont bénéficient les artisans fait qu’ils soient invités à d’importantes foires et expositions spécialisées du pays et de l’étranger. À cette occasion les potiers de Horezu font aussi des démonstrations pratiques, transmettant à d’autres leurs connaissances et leur façon de faire. Les potiers de Horezu sont reconnus dans toute la Roumanie comme les maîtres d’un savoir-faire spécial, porteurs d’un métier vivant.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Pratiquée depuis des siècles, la poterie est une activité qui n’a jamais cessé d’être présente  à Horezu. La tradition de cet métier et son développement à chaque époque ont posé leur empreinte sur l’identité des gens du lieu, la communauté locale reconnaissant dans cet élément patrimonial une partie de son héritage spirituel.

L’élément offre à la communauté un sentiment identitaire, tout en conservant sa fonction sociale dans la vie et l’existence humaine.

L’identité de chaque famille de potiers a créé une identité collective qui s’est développée avec la perpétuation du métier.

La dimension sociale est importante, les potiers étant tenus pour des individus d’un type à part, possesseurs d’un savoir-faire spécifique. On les invite aux foires, expositions et musées ethnographiques, où les spécialistes et le public les attendent avec impatience.

Leur fonction sociale est doublée d’une fonction culturelle. Le talent de ses potiers  a fait de Horezu une capitale de la céramique traditionnelle roumaine.

Le grand nombre de potiers travaillant encore l’argile de nos jours, une cinquantaine, assure la continuité de cette vieille technique. Les potiers ont désormais leurs magasins pour vendre leur production. D’autre part, les ateliers, l’apparition de magasins - de vraies, de petites expositions locales sont autant de prémisses pour le développement du tourisme culturel à Horezu.

La solidité de cette marque identitaire a donné à la communauté locale de Horezu la conscience de soi et celle de la valeur de cet élément vivant du patrimoine immatériel.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Aucun aspect de la céramique traditionnelle de Horezu n’est en contradiction avec les instruments internationaux concernant les droits de l’homme et ne lèse d’une quelconque manière le respect mutuel entre communautés, groupes ou individus. Rien de tout ceci ne contredit le développement durable de la société.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue
Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription du savoir-faire de la céramique de Horezu sur la Liste aurait un impact social notable. Une meilleure compréhension de l’importance de l’élément favoriserait la poursuite de la fabrication artisanale dans le contexte de l’industrialisation moderne et le développement durable de la communauté.

L’inscription permettrait à la communauté de prendre conscience de l’importance de cette tradition, fondement de l'identité locale. Elle renforcerait la fierté, la dignité des praticiens de rendre visible leur artisanat en transmettant leur savoir-faire. 

L’inscription est une reconnaissance pouvant contribuer à la protection de ce métier traditionnel.

Elle accroîtra l’intérêt des jeunes pour les traditions de leur communauté et pour promouvoir eux mêmes cette technique artisanale, ce qui empêchera la disparition du phénomène.

L’inscription contribuerait à assurer aussi la visibilité de cet artisanat par la sensibilisation d’un public plus hétérogène concernant un important élément de diversité du patrimoine culturel immatériel de notre nation et de l’humanité entière.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L’inscription du savoir-faire de la céramique de Horezu attirera l’attention du public local, national et international sur la valeur d’un élément du patrimoine culturel immatériel, sur la complexité d’un métier traditionnel, sur  la difficulté d’en maîtriser les différents éléments de savoir-faire.

Grâce à cette reconnaissance, la prise de conscience de la dimension patrimoniale renforcera le respect des potiers et de leur communauté pour ce vecteur du développement humain. Ils se rendront compte de leur propre rôle, en tant que praticiens et bénéficiaires.

Dans l’esprit de la Convention, l’inscription encouragera le dialogue fondé sur le respect de la diversité culturelle. Ceci stimulera les relations entre la communauté de Horezu et d’autres communautés, groupes et individus possèdant des valeurs identitaires d’artisanat et représentant des cultures différentes.
L’inscription contribuera au dialogue avec ceux-ci, au développement de projets de coopération, d'échanges culturels, dans le respect de la diversité du patrimoine culturel immatériel. 

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	La fabrication de la céramique de Horezu témoigne toujours du savoir-faire et de la créativité des praticiens. Sa longévité est aussi due aux générations qui, au fil du temps, ont apprécié, respecté et promu cette technique artisanale. 

Grâce à son identité particulière, cet élément contribuera, par son inscription sur la Liste, à la remarquable richesse du patrimoine culturel immatériel. Ce qui favorisera le respect de la diversité culturelle de l’humanité. 

L’inscription favorisera le respect pour la créativité humaine, car les artisans de Horezu synthétisent les accumulations de pratiques de différentes époques.

Le savoir-faire de la céramique prend vie entre les mains des artisans et leurs objets portent la marque de la créativité des générations de potiers.

L’inscription du savoir-faire de la céramique de Horezu assure son accès au patrimoine culturel immatériel, ce qui apporte le respect pour cet élément et contribue à la promotion du respect pour la créativité humaine.

	3.
Mesures de sauvegarde
Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?
Ne pas dépasser 250 mots

	L’importance  accordée à la sauvegarde  de cet artisanat et l’intérêt pour assurer la viabilité de l’élément ont développé plusieurs initiatives passées et actuelles: 

- la transmission de leur savoir-faire aux générations suivantes et la préservation des techniques anciennes du processus de fabrication, dans leurs ateliers 

- la transmission du métier traditionnel – par les potiers, en qualité de formateurs dans les classes d’éducation non formelle

- la participation active des potiers et de toute la communauté aux projets de recherche, aux côtés des spécialistes, depuis 1994 et à présent; lors des campagnes de recherche ils travaillent avec les chercheurs sur les instruments spécifiques – fiche d’inventaire, questionnaire d’artisan, enregistrements  photographique et filmé  

-  la  réalisation d’une collection locale de poterie pour préserver et mettre en valeur ce métier 

-  l’encouragement des artisans à réaliser leur propre collection et exposition

-  le soutien des potiers de créer leurs propres magasins de céramique

-  le lancement et le développement d’une foire nationale de céramique, mettant en valeur la poterie traditionnelle de Horezu dans le contexte national

- l’encouragement du tourisme culturel par la promotion de ce métier traditionnel. 

Fière de constituer un groupe spécial dans la grande famille de la céramique traditionnelle roumaine, la communauté de Horezu est heureuse d’établir des contacts avec des institutions spécialisées et avec les responsables culturels afin d’assurer la viabilité de cet élément identitaire.

Toutes ces initiatives sont soutenues par des mesures administratives de l’autorité locale, avec le soutien des institutions spécialisées, des musées et des associations de tourisme du département.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	L’Etat a pris des mesures pour la sauvegarde du savoir-faire de l’élément par les ministères de la Culture, de l’Éducation, du Tourisme, de l’Économie et du Centre National pour la Préservation et Promotion de la Culture Traditionnelle: 

À Horezu, dans les ateliers de poterie du «Club des enfants et  élèves» (éducation non formelle), les potiers-praticiens enseignent les procédés techniques liés à l’élément. 

L’Etat a soutenu les programmes de recherche ; en 2005 et 2006 furent publiés les ouvrages scientifiques de Dr. Corina Mihaescu: « La céramique de Horezu », dédiée au répertoire de l’élément (méthodes, techniques) et « La céramique d’Olténie », un chapitre consacré à la sauvegarde et  à la transmission de l’élément.

Depuis les années 1970, il existe quatre foires nationales de céramique où sont aussi organisées des réunions scientifiques pour conscientiser l’importance de la préservation et transmission de cet artisanat.

Les musées nationaux d’ethnographie et technique populaire (Sibiu, Bucarest) ont développé une politique d’acquisition d’un fond de référence, représentant le savoir-faire de cette poterie, en vue de la protection de l’élément. 

En 1998, au sein de l’exposition nationale « La céramique roumaine »  une place spéciale était accordée à la promotion du savoir-faire de la poterie de Horezu.

Les contraintes d'ordre intérieur sont surtout liées  aux ressources financières, limitées par les conditions économiques de l’Etat.

Il n’existe pas de contraintes extérieures, au contraire, l’Etat a soutenu la promotion de cet élément par plusieurs actions européennes (expositions et foires internationales a Strasbourg – 2006, Bruxelles – 2007, Lyon – 2009, 2010).

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection
 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Les mesures proposées pour sauver la viabilité et la visibilité du savoir-faire de la céramique traditionnelle de Horezu partent du principe de préserver l’élément, pour empêcher sa dégradation et sa perte suite aux influences néfastes de facteurs économiques et culturels, qui risquent de menacer son caractère et son spécifique: 

- un Programme national de sauvegarde du savoir-faire de l’élément, inclus dans le programme national concernant le  patrimoine culturel immatériel, en tant qu’objectif de la Commission Nationale du patrimoine culturel immatériel du Ministère de la Culture et du Patrimoine National, prévoit:

Mesures administratives:

- élaborer des règlements législatifs de protection et développement de l’artisanat traditionnel de Horezu et de ses praticiens;

- identifier et reconnaître les Trésors humains vivants.

2. Mesures de sauvegarde:

- inscrire l'élément au Registre des éléments du patrimoine culturel immatériel conformément à l'article 12 de la loi roumaine no 26/2008 relative à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, qui comprend trois listes: les éléments du patrimoine culturel immatériel disparus, ceux en danger de disparition et les éléments vivants; ce Registre est en cours d'élaboration 

- développer un programme de recherche de l'élément par des enquêtes sur le terrain

- créer la base de données de l’élément - études historiques, techniques et stylistiques

- rédiger le statut patrimonial de la céramique de Horezu.

3. Mesures d’engagement de la communauté pour la sauvegarde de la céramique traditionnelle de Horezu:

- organiser des réunions de spécialistes et praticiens afin de prendre les mesures nécessaires pour assurer la viabilité de l’élément

- organiser des rencontres publiques en vue d’impliquer la communauté dans la prise de conscience de la valeur patrimoniale de l’élément

- soutenir et impliquer les praticiens dans des projets de sauvegarde.

4. Mesures concernant la transmission du savoir-faire: 

- les moyens traditionnels de transmission par des classes des écoles populaires d’art - éducation non formelle.

5. Mesures de promotion de l’élément:

- publier des études scientifiques

- créer et administrer le site web de la céramique traditionnelle de Horezu

- soutenir les projets culturels qui mettent en valeur cet élément.

6. Mesures concernant la coopération internationale: 

- collaborer avec des spécialistes et organismes internationaux habilités par l’UNESCO pour enrichir l’expérience roumaine dans la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.

Autres mesures:

- organiser des ateliers où les praticiens soient des formateurs du système éducationnel non-formel

- faire collaborer spécialistes et artisans pour la rédaction d’un code de normes concernant la pratique de la poterie traditionnelle de Horezu

- développer des projets de tourisme culturel en vue de la promotion de l’élément et de son savoir-faire

- organiser des événements culturels locaux, nationaux et internationaux (expositions) en sélectant les pièces les plus représentatives de la céramique de Horezu

- médiatiser les événements culturels consacrés à la céramique de Horezu pour sensibiliser le public - conférences de presse, présentations de l’élément dans des émissions et programmes spécialisés, création d'une page web, en proposant aussi des services de commerce virtuel.

L’application de ces mesures impliquera en premier lieu les potiers, porteurs des connaissances et du savoir-faire, stimulant leur partenariat avec les spécialistes de différents domaines: ethnologie, histoire, arts plastiques, sociologie, protection de l’environnement.

La mise en œuvre de ces mesures sera assurée par :

-  la responsabilité de l’État

- le Ministère de la Culture et du Patrimoine National, le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, qui ont des attributions concernant la recherche, la documentation, la sauvegarde et la promotion de cet élément par leurs institutions spécialisées, nationales et territoriales

- le Ministère de la Culture et du Patrimoine National, le Ministère du Développement Régional et du Tourisme, qui ont des attributions dans l’application des projets de développement du tourisme culturel

- le Ministère de l’Économie, du Commerce et de l'Environnement des Affaires, qui a des attributions dans la mise en œuvre du soutien aux petits entrepreneurs  de la communauté par:

- l’administration locale - la Mairie, qui  a des attributions concernant des programmes pour soutenir les ateliers et assurer les conditions permettant d'introduire des cours spéciaux de savoir-faire de la poterie dans l’enseignement formel 

- la Mairie avec l’aide de l’Association, en créant des espaces dédiés à la céramique de Horezu - Musée local

- l’Association, qui a des attributions dans la mise en œuvre de la sauvegarde et de la visibilité de l’élément dans la communauté, ainsi que pour le public roumain et étranger

Les ressources financières pour appliquer ces mesures seront fournies par les institutions mentionnées.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	L’Etat roumain soutient la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées conformément aux réglementations juridiques et administratives adoptées, par ses ministères et institutions. L’Etat assure par le Ministère de la Culture et du Patrimoine National le cadre juridique et administratif de la sauvegarde du phénomène par:

- l’élaboration du Programme national de sauvegarde de la céramique traditionnelle de Horezu; pour assurer aussi la viabilité de l’élément, la détection des menaces potentielles de dégradation ou de perte.

- l’inscription de l’élément au Registre national du patrimoine culturel immatériel (en cours d’organisation).

- le développement d’un projet de recherche de la céramique de Horezu, par le Centre National pour la Préservation et Promotion de la Culture Traditionnelle, (subordonné au Ministère de la Culture et du Patrimoine National), en collaboration avec le Centre départemental Vâlcea du même profil, et d’autres institutions spécialistes, ce qui assure un partenariat direct avec la communauté de Horezu.

- favoriser le dialogue national et international, l’échange de bonnes pratiques entre spécialistes et représentants des communautés, possédant des valeurs similaires.

L’Etat encouragera l’éducation non-formelle dans des écoles d’art traditionnel; il soutiendra la mise en œuvre de projets de tourisme culturel et aussi les potiers - petits entrepreneurs par: le Ministère de la Culture et du Patrimoine National, le Ministère de l’Intérieur et de l’Administration, le Ministère de l’Éducation, de la Recherche, de la Jeunesse et des Sports, le Ministère de l’Économie, du Commerce et du Milieu des Affaires.

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	La planification des mesures de sauvegarde proposées fut élaborée, suite aux enquêtes sur le terrain et au dialogue avec les potiers de l’Association, les potiers individuels et les autorités administratives de Horezu.

Ils seront impliqués dans la mise en œuvre des mesures de sauvegarde de l’élément par:

- des activités de transmission des connaissances et du savoir-faire d’une génération à l’autre, dans les ateliers de poterie et par la participation des potiers comme formateurs, au programme d’éducation nonformelle dans les écoles d’art traditionnel;

- des activités de promotion des valeurs de l’élément par: 

- la réorganisation de la collection au sein d'un musée dédié à la céramique de Horezu au niveau de la communauté; 

- le support logistique au développement des magasins de céramique;

- la participation active à des projets de tourisme culturel par le développement de pensions touristiques dans la zone; 

- l’organisation et la participation aux événements culturels locaux, régionaux, nationaux et internationaux - ateliers, expositions, foires; 

- la garantie de la continuité annuelle de la foire nationale de céramique «Le Coq de Hurez»;

- des activités de mise en valeur de la tradition de Horezu par: 

- l’implication de l'Association et des potiers dans des démonstrations pratiques au but éducatif et culturel;

- l’administration d’un chapitre distinct sur l’artisanat traditionnel de Horezu sur le site web  de la Mairie de Horezu;

- la participation active aux cotés des spécialistes dans des projets de recherche et de promotion.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	Oana Gabriela Petrică/Directeur adjoint

	Adresse :
	1 Place de la Presse Libre, corp B1, 013701 Bucarest, Roumanie

	Numéro de téléphone :
	00400213178970

	Numéro de fax :
	00400213178970

	Adresse électronique :

	oana.petrica@cncpct.ro, oanapetrica12@gmail.com

	Autres informations pertinentes :
Nom de l’organisme :
Nom et titre de la personne à contacter :

Adresse :
Numéro de téléphone :
Numéro de fax :
Adresse électronique :
Nom de l’organisme :
Nom et titre de la personne à contacter :

Adresse :
Numéro de téléphone :
Numéro de fax :
Adresse électronique :
Nom de l’organisme :
Nom et titre de la personne à contacter :

Adresse :
Numéro de téléphone :
Numéro de fax :
Adresse électronique :
	contact@centrul-cultura-traditionala.ro

2. Centre Départemental pour la Préservation et Promotion de la Culture Traditionnelle Vâlcea
Elena Stoica/Directeur
26A Nicolae Bălcescu boulevard, 240192 Râmnicu Vâlcea, Département de Vâlcea, Roumanie
00400350407497
00400350407498
culturatraditionalavl@yahoo.com
3. Musée du Paysan Roumain
Virgil Stefan Nitulescu/Directeur général
3 Kiseleff Route, 011341 Bucarest, Roumanie
00400213179661
00400213179660

info@muzeultaranuluiroman.ro

4. Mairie de Horezu
Niţu Constantin/Maire
7 1 Decembrie Rue, 245800 Horezu, Département de Vâlcea, Roumanie
00400250860190
00400250860481
primaria@horezuonline.ro


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature
Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	L’initiative de rédiger  la candidature, dans le respect du critère R4 de l’UNESCO, appartient au Ministère de la Culture et du Patrimoine National, par la Commission nationale de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.

L’élaboration du dossier a impliqué la participation active du Ministère de la Culture et du Patrimoine National, du Centre National pour la Préservation et la Promotion de la Culture Traditionnelle, de l’institution similaire de Vâlcea, la Mairie et les potiers de Horezu, membres de l'Association et potiers individuels.

Sans l’implication de toute la communauté des potiers, la préparation du dossier n’aurait pas été possible.

La proposition d’inscrire l’élément sur la Liste de l’UNESCO a suscité l’enthousiasme des potiers qui y voient une reconnaissance de la valeur de leur métier, qui sera désormais respecté dans le monde entier.

L’équipe d’élaboration du dossier, formée de spécialistes du Centre National pour la Préservation et la Promotion de la Culture Traditionnelle et du Centre Départemental Vâlcea a présenté le projet à la communauté de Horezu, qui a accordé son consentement libre, préalable et éclairé par ses représentants.

Le Centre National mentionné a fait depuis 1994 des documentations et des recherches à Horezu. Les documents et observations du terrain ont été stockés dans les archives de l’institution et utilisés pour des projets de niveau national.

En 2010, l’équipe du Centre National (un chercheur, un consultant artistique, un directeur de la photographie et un opérateur photographe) a entrepris une nouvelle documentation à Horezu-Olari, pour actualiser les informations. L’équipe comprenait aussi deux spécialistes du Centre Départemental de Vâlcea.

La Mairie de Horezu a  aussi facilité l’enquête à la Foire de céramique «Le Coq de Hurez», édition XL - 2010, ainsi que les contacts locaux avec les potiers de la ville de Horezu et du village d’Olari.

La documentation avait en vue la foire de céramique, mais aussi l’étude du savoir-faire des potiers (informations directes, surtout  interviews et  enregistrements vidéo/photo).

Les sujets abordés furent liés à la technique du métier et aux opinions des potiers concernant la sauvegarde du spécifique de la céramique de Horezu, dans le contexte informationnel et concurrentiel actuel.

Les potiers ont participé activement à la préparation de cette candidature, permettant de mettre en lumière plusieurs aspects. La transmission des connaissances d’une génération à l’autre peut être faite au sein d’une famille, mais aussi entre maîtres potiers et leurs apprentis, dans l’enseignement formel et non-formel, où à l’occasion de projets culturels destinés au public.

Ces modalités correspondent aussi aux mesures de sauvegarde exposées dans le dossier et au rôle actif des artisans dans les programmes de formation. Conscients de la valeur de leur activité, les potiers ont manifesté leur disponibilité à fournir des informations utiles au dossier.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	L’équipe d’élaboration du dossier a consulté les représentants de l’administration, la Mairie de Horezu.

Nous avons joint au dossier de candidature les consentements libres, préalables et éclairés du représentant légal de la communauté de Horezu, M. Niţu Constantin, Maire de Horezu, des potiers membres de l’Association d'Artisans Traditionnels « Le Coq de Horezu » et de potiers individuels de Horezu; les consentements sont écrits en français et en roumain.

Le consentement du Maire est signé et attesté par le cachet de la Mairie de Horezu.

Le consentement de l’Association et des potiers individuels est signé par des membres et par des potiers de Horezu; il est aussi attesté par le cachet de l'Association.
Les potiers de Horezu et Olari - village attenant à cette ville - possesseurs des connaissances et du savoir-faire de la céramique traditionnelle, par leur participation libre, préalable et éclairée, voient dans l’élaboration du dossier, leur façon de soutenir la candidature.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	Nous déclarons que le savoir-faire de la céramique traditionnelle de Horezu n’est pas limité à des pratiques et coutumes spécifiques, dictées et dirigées par la communauté.

C’est une céramique spéciale par les techniques de production, les décorations transmises d’une génération à l’autre. L’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respectent pleinement ses caractéristiques et assure l’accès direct aux aspects spécifiques de la céramique de Horezu.La localité de Horezu possède en Roumanie sa propre identité, un  spécifique et une représentativité dus aux potiers locaux.

L’inscription de cet élément sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel mondial de l’UNESCO et les activités susceptibles de se développer, suite aux mesures de sauvegarde, impliquent de nombreuses recherches, un développement du potentiel touristique, de la production d’objets céramiques, en tenant compte des difficultés et de la fragilité de la vie dans les petites localités, tout comme des motivations pouvant influer sur l’activité des potiers.

Leur participation à des projets de recherche et de promotion sera accompagnée d’un planning bien conçu et annoncée à l’avance pour leur éviter d’avoir à interrompre leur travail, pour ne pas gêner les potiers ni faire qu’ils ne puissent être présents dans la localité ou participer activement aux études lancées.

Il convient de respecter la libre acceptation des potiers de participer à d’autres activités que celles liées à leur métier, vu qu’ils sont directement impliqués dans la conservation, la sauvegarde et la transmission de la céramique qu’ils font une céramique remarquable, élément de patrimoine culturel immatériel.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
1. Association des Artisans Traditionels «Le Coq de Horezu»
Nom et titre de la personne à contacter :
 Popa Costel/potier
Adresse :
217532 Horezu-Olari, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040745877058

Organisation/ communauté :
2. Atelier de céramique Paloşi
Nom et titre de la personne à contacter :
Paloşi Ionel/administrateur
Adresse :
23 Tudor Vladimirescu Rue, 217532 Horezu, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040722338766
Organisation/ communauté :
3. Atelier de céramique Pietraru
Nom et titre de la personne à contacter :
Pietraru Nicoleta/administrateur
Adresse :
26 Tudor Vladimirescu Rue, 217532 Horezu, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040722774335
Organisation/ communauté :
4. Bâscu Leonida
Nom et titre de la personne à contacter :
Bâscu Leonida/potier
Adresse :
217532 Horezu-Olari, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040741474682
Organisation/ communauté :
5. Giubega Sorin
Nom et titre de la personne à contacter :
Giubega Sorin/potier
Adresse :
217532 Horezu-Olari, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040747817899
Organisation/ communauté :
6. Iorga Gheorghe
Nom et titre de la personne à contacter :
Iorga Gheorghe/potier
Adresse :
217532 Horezu-Olari, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040250861643
Organisation/ communauté :
7. Olaru Vasilica
Nom et titre de la personne à contacter :
Olaru Vasilica/potier
Adresse :
217532 Horezu-Olari, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040765082178
Organisation/ communauté :
8. Vicşoreanu Eufrosina
Nom et titre de la personne à contacter :
Vicşoreanu Eufrosina/potier
Adresse :
217532 Horezu-Olari, Département de Vâlcea, Roumanie
Numéro de téléphone :
0040250860205


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire
Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	La Commission nationale du patrimoine culturel immatériel (Arrêté du Ministère de la Culture n°2236/2008) est chargée de faire un inventaire national du patrimoine culturel immatériel. 

Le premier tome, paru en 2009, intitulé «Patrimoine culturel immatériel de Roumanie. Répertoire. I» (annexe no.1), comprend, au chapitre «Métiers d’art traditionnels», des références à la poterie roumaine. Selon le spécifique des techniques et les critères de cet inventaire, le savoir-faire de la céramique de Horezu s’inscrit dans des éléments de patrimoine culturel immatériel; il y a des références, pages 201-204 et 229-232, aux techniques et procédés de fabrication, aux outils et fonctions des objets concernés, au savoir-faire lié à la céramique artisanale de Horezu; les pages 202-230 et la planche 52 sont illustrées de céramiques de Horezu.

Elaboré en conformité avec les articles 11 et 12 de la Convention, le Répertoire est un type d’inventaire, une typologie de critères d’identification et définit les catégories du patrimoine immatériel; les potiers y ont participé en complétant un questionnaire pour la définition du savoir-faire de la poterie traditionnelle (annexe no.2).

Le Centre National pour la Préservation et la Promotion de la Culture Traditionnelle   collecte des données pour un autre inventaire où l’artisanat traditionnel de Horezu sera inscrit sur la liste des éléments vivants du patrimoine culturel immatériel (annexe no.3).

	6.
Documentation
6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	BLIOGRAPHIE SELECTIVE

- Ceramica populară la sfârşit de mileniu (Céramique traditionnelle - fin de millénaire), Album editat de Ministerul Culturii, Centrul Naţional al Creaţiei Populare, Bucureşti, 1998

- Patrimoniul cultural imaterial din România. Repertoriu I (Patrimoine culturel immatériel de Roumanie. Repertoire. I), Ministerul Culturii, Cultelor şi Patrimoniului Naţional, Bucureşti, 2009

- Iordache, Gheorghe, Ocupaţii tradiţionale pe teritoriul României. Studiu etnologic (Occupations traditionnelles sur le territoire de la Roumanie. Etude ethnologique), vol III, Bucureşti, 1996

- Mihăescu, Corina, Ceramica de Hurez (La céramique de Hurez), Fondation Nationale pour la Civilisation Rurale «Des Paysans», Editura Contrast, 2005 

- Mihăescu, Corina, Ceramica populară din Oltenia (La céramique populaire d’Olténie), Centre National pour la Préservation et la Promotion de la Culture Traditionnelle, 2006

- Mihăescu, Corina, La céramique traditionnelle de Horezu, Centre National pour la Préservation et la Promotion de la Culture Traditionnelle, 2011

- Mihăescu, Corina, Horezu - Vâlcea, în „Datini”, nr. 3(28), 1998
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